
RENOUVELLEMENT, COTISATION 2024

30 € par personne 
      (Dans le cadre des articles 200 et 238 du CGI cette cotisation est déductible)

Marc NEUVILLE – 7 sentier du camp Louis – 62360 CONDETTE

Montant de la cotisation  :

Bulletin à retourner par courrier postal à notre trésorier :

accompagné de votre règlement par chèque libellé à l’ordre de : A.C.A.C.

              Uniquement s’il y a eu changement dans l’année, dans le but de faciliter le travail de liaison et de 
communication avec nos membres, nous vous remercions de nous confier les prénoms des deux conjoints 
(pour les couples), ainsi que votre ou vos Numéros de portable et Adresses de courriel respectif.
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